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I. INTRODUCTION

1. II convient de rappeler que la premiere Conference des Nations Unies sur les etablissements humains

(Habitat I), tenue a Vancouver (Canada) en 1976, avail debouche surradoption d'un plan d'action mbndial, dont
les points saillants sont les suivants : elaboration et mise en oeuvre des politiques et strategies relatives aux etab

lissements humains; amenagement des etablissements humains; satisfaction des besoins fondamentaux de la popu

lation en matiere de logement, d'infrastructures et de servicesf securite du regime foncier ou de l'acces a des

terrains a des prix raisonnables pour la construction de logements; participation populaire; mise en place d'insti-

tutions et d'un encadrement appropries. Or, de nombreux pays en developpement n'ont pas ete en mesure

d'eiaborer et de mettre en oeuvre une politique viable en matiere de developpement des etablissements humains.

Us n'ont pas non plus reussi a mobiliser les ressources interieures.et exterieures n6cessaires pour satisfaire les

besoins en logement des populations urbaines et rurales. '- —

2. Au vu de la deterioration du cadre de vie des populations, la communaute mondiale a, par la resolution

47/180 de l'Assembiee generale, decide de convoquer,'213 ans apres Habitat I, une deuxieme conference des
Nations Unies sur les etablissements humains (Habitat II). Cette reunion mondiale se tiendra, au niveau de parti

cipation le plus eieve possible, du 3 au 14 juin 1996 en Turqiiie.

3. Comme pr6cis6 dans la resolution susmentionnee, cette conference devrait avoir deux grands objectifs.

En premier lieu, elle devrait, "a long terme, arreter la deterioration de I'habitat dans le monde, le but ultime

etant d'instaurer les conditions voulues pour ameiiorer de facon durable le milieu ou vivent tous les habitants

de la planete, et de tenir compte a cette fm des besoins et contributions des femmes et des groupes sociaux vul-

nerables dont la qualite de.vie et la participation au developpement ont pati de politiques d'exclusion et

d'inegalite a regard des pauvres en general". En second lieu, la Conference devrait "adopter une declaration

g6nerale de principes et d'engagements et formuler sur cette base un plan d'action mondial pour orienter les pro

grammes nationaux et internationaux jusqu'a l'an 2020".

4. Deux themes centraux ont ete choisis pour Habitat II' en vue de sensibiliser les communautes nationales

aux problemes relatifs a l'urbanisation, aux.etablissements humains et au logement. Ce sont : "etablissements

humains viables dans un monde en pleine urbanisation" et "un logement convenable pour tous"'

II. CADRE GENERAL DES PREPARATIFS

5. Comme pr6cise dans la resolution 47/180, "le Comite preparatoire devra : a) etablir I'ordre du jour
provisoire de la Conference, conformement aux dispositions de la pr6sente resolution; b) adopter des principes

directeurs qui permettront aux Etats d'harmoniser leurs preparatifs et la presentation de leurs rapports; c) rediger

et soumettre a la Conference, pour adoption, des projets de decisions et un plan d'action". De meme, "tous les

organes, institutions et programmes des Nations Unies, ainsi que les autres organisations intergouvernementales

competentes" devront cooperer "avec le secretariat de la Conference et contribuer pleinement aux preparatifs

de la Conference en tenant compte des principes directeurs et autres exigences que determinera le Comite

preparatoire".

6. Le Secretaire general de l'ONU devra assurer "la coordination des contributions du systeme des Nations

Unies par I'intermediate du Comite administratif de coordination". De mfime, des reunions preparatoires

regionales et. sous-regionales devraient avoir lieu, si possible a l'occasion de reunions d'organismes

intergouvernementaux sous-regionaux et regionaux.

7. Tous les Etats ont ete invites "a prendre une part active aux preparatifs de la Conference, a etablir

comme il conviendra des rapports nationaux pour les presenter en temps voulu au Comite preparatoire, a

encourager la cooperation international et a prevoir d'amples activites preparatoires a l'echelon national avec
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la participation des milieux scientifiques, industries et syndicaux et des organisations non gouvernementales

inte'resse'es".

III. ACTIVITES PREPARATOIRES ENTREPRISES A CE JOUR

A. A rfchelon mondial

1. La session d'organisation du Comite preparatoire.

New York. 3-5 mars 1994 (Rapport A/48/7)

8. A sa session d'organisation tenue a New York du 3 au 5 mars 1994, le Comity preparatoire d'Habitat

II a eiu son bureau. II s'est egalement feiicite de la decision de mettre en place un secretariat ad hoc pour la

Conference, en tant qu'unite^ administrative du Centre des Nations Unies pour les etablissements humains

(Habitat). En outre, le Comite a invite la Commission des etablissements humains, a sa quatorzieme session,

a lui soumettre les recommandations sur les questions de fonds d'une maniere integree, conforme'ment a la

resolution 47/180 de l'Assemblee generate et compte tenu des discussions lors de la session d'organisation. La

Commission des etablissements humains a egalement ete invitee a soumettre au Comite preparatoire r^uni a sa

premiere session, pour examen et adoption, des principes directeurs pour permettre aux Etats membres d'adopter

une approche harmonised dans leurs preparatifs et leurs rapports.

9. Le Comite preparatoire a egalement confie des taches precises au Secretaire general. En premier lieu,

lors de la formulation des recommandations relatives a un plan d'action mondial, il convient d'exploiter les

resultats de l'examen des elements du programme Action 21 concemant les etablissements humains, examen

devant etre effectue par la Commission du developpement durable, ainsi que les conclusions des reunions pr6-

paratoires r6gionales et sous-regionales, en coordination avec les commissions economiques regionales. En

second lieu, le Secretaire general de la Conference a ete invite a puiser dans le fonds d'affectation speciale cr66

en application de la resolution 47/180 de l'Assembl6e generale, afin de fournir une assistance technique et finan-

ciere, en particulier aux pays en developpement qui en font la demande, en vue de l'eiaboration des rapports

nationaux destines a la Conference.

10. Les gouvernements des pays developpes et des autres pays en mesure de le faire, ont ete invites a ali-

menter les fonds de contributions volontaires crees en application de la resolution susmentionnee. Ces contribu

tions faciliteront les preparatifs de la Conference ainsi que la participation des pays en developpement au pro-

cessus preparatoire et a la Conference elle-meme.

2. Ouatorzieme session de la Commission.des etablissements humains.

Nairobi, 26 avril - 5 rhai 1993

11. A sa quatorzieme session, la Commission des etablissements humains a adopte la resolution 14/20

intituiee "preparatifs de la Conference des Nations Unies sur les etablissements humains (Habitat II)". Dans

cette resolution, la Commission a, entre autres dispositions, prie le Directeur ex6cutif du Centre des Nations

Unies pour les etablissements humains (Habitat) de reviser le rapport portant sur les questions de fond et les pro-

jets de principes directeurs pour les preparatifs et les rapports nationaux en vue d'Habitat II. Le rapport revise

devrait prendre en compte les observations faites a la session, avant d'etre soumis au Comit6 preparatoire.

12. La Commission a egalement reaffirme les deux themes principaux de la Conference : "etablissements

humains viables dans un monde en pleine urbanisation" et un "logement convenable pour tous".



E/ECA/CM.20/32.

Page .3

: 3. Premiere session de fond du Comite preparatoire. ■ .

Geneve. 11-22 avril 1^94

13. Comme decide par l'Assembiee g6n6rale dans sa resolution 47/180, le Comite preparatoire-a ete mis

en place pour deTinir et suivre les activity requises aux niveaux national, regional et mondial dans le cadre des

preparatifs d'Habitat II. Lapremiere session de fond du Comite" a 6t€ pr6sid6e par M. 'Martti Lujanen (Finlande)

en remplacement de l'ancien president canadien, qui a demissionn6. II convient de rappeler que Mme Pamela

Mboya (Kenya), reprfisentant la1 region Afrique, est vice-pre"siderite du Comite.

a) Ouverture de la reunion

14. La premiere session de fond du Comit6 preparatoire a ete officiellement ouverte le 11 avril 1994. Le

Secretaire general de TONU a prononce un discours dans lequel il a insiste sur l'urgence des prqblemes;li6s aux

etablissements humains. II a en particulier mis en exergue les points ci-apres: gestion des affaires publiques

et finances; amelioration des conditions de vie des plus pauvres; mise:en place des conditions d'hygiene fonda-

mentales dans les' zones urbaines; realisation de l'objectif "un logement;convenable pour tous"; lutte contre les

effets des catastrophes naturelles et de la guerre. ,;

15. Des allocutions ont egalement ete prononcees par le Secretaire general adjoint et par le Secretaire general

de la Conference. Le premier a souligne l'importance du programme-Action'21'pour Habitat n, dans le contexte
du d6veloppement durable. Le second, apres avoir passe en revue les etablissements humains dans diverses

regions du monde, a indique qu'Habitat II devrait:

a) Sensibiliser a la revolution urbaine qui secoue le monde;

b) Permettre de renforcer les moyens necessaires pour faire face a une urbanisation rapide;

c) Ouvrir la voie a de nouveaux partenariats entre les gouvernements nationaux et locaux, le secteur

prive, les groupes communautaires et les associations feminines;

d) Deboucher sur des strategies et politiques novatrices propres a attenuer les' effets de la croissance

urbaine sur Tenvironnement. ' ; . ;. .. ' .. ... ,...; __<.

b) Rapport du Secretaire general de la Conference '

16. Aprfes l'puverture de la reunion, le Secretaire general de la Conference a presente son rapport sur P6tat
d'avancemeht des preparatifs aux niveaux mondial, regional et national. Dans ce document

(A/CONF.165/PC:l/2), il est expressement fait mention de la cooperation entre le CNUEH et la CEA, dont l'un

des fruits a ete l'organisation de la reunion ministerielle regionale evoqu6e plus haul. La presentation du rapport

a 6te suivie d'un debat general, au cours duquel toutes les regions et de nombreuses delegations'ont expose leurs

vues sur Habitat II. Comme decide a Nairobi au cours de la reunion ministerielle speciale, le Ministre

ougandais' de l'habitat et de l'amenagement urbain, M. E.T.S. Adriko, a presente dans ses grandes Iignes la

Declaration adoptee a Nairobi, notamment ses aspects ci-apres: 6tablissement de liens entre les villes et les

campagnes afin de favoriser un developpement harmonieux; priority au logement, en particulier pour les groupes

vulnerables, notamment les femmes; lutte contre les catastrophes naturelles ou causees par I'homme; promotion

de materiaux de construction a faible cout produits localement; renforcement des capacites, notamment des insti

tutions efficaces pour financer des projets relatifs aux etablissements humains. La position africaine rejoignait,

dans une large mesure, d'autres declarations regionales, en particulier des regions en developpement.
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17. Au cours du d6bat general, la question relative aux indicateurs quantitatifs du logement et de l'urbanisa-

tion est apparue comme un point litigieux dans les activitfis preparatoires d'Habitat II. Plus prficis^ment, la

plupart des delegations des pays en developpement ainsi que des pays de l'Europe centrale et orientale ont mis

en doute ('applicability du grand nombre (plus de 200) des indicateurs proposes par le secretariat d'Habitat II,

d'apres un colloque organist par le CNUEH et la Banque mondiale en Janvier 1994 a Nairobi, auquei la CEA

etait represented

18. Non seulement les indicateurs proposes ont 6t6 juge"s trop favorables aux zones urbaines mais ils neces-

sitaient egalement des series chronologiques de la periode 1976-1994 (c'est-a-dire depuis Habitat I), qui ne sont

pas disponibles dans de nombreux pays, y compris certains pays industrialises. Aussi a-t-il ete convenu que la

question des indicateurs serait etudiee dans chaque contexte local (national et/ou regional) et que, a des fins de

comparaison, le secretariat d'Habitat II soumettrait un ensemble minimum d'indicateurs (une dizaine) aux

gouvernements, pour examen.

19. Le Comite preparatoire a ensuite decide de mettre sur pied deux sous-comites, pour l'etude des questions

de fond inscrites a son ordre du jour. Le sous-comite I, preside par le membre africain du bureau, a 6t6 charge

de se pencher sur les preparatifs aux niveaux national, regional et mondial, tandis que le sous-comite II devait

examiner le projet de declaration gen6rale de principes et d'engagements ainsi que le projet de format des pro

grammes et sous-programmes composant le Plan d'action mondial. Les sous-comites se sont r6unis du 12 au

20 avril et ont eiabore leurs rapports respectifs.

c) Preparatifs aux niveaux national, regional et mondial

20. Sur la base du rapport du sous-comite I, le Comite preparatoire a recommande un ensemble d'objectifs,

d'activites et de dispositions aux niveaux national, regional et mondial, dans le but de permettre aux differents

pays et a leurs regions respectives d'eiaborer les rapports destines a Habitat II. Plus precisement, ces rapports

nationaux sont'censes:

a) Faire revaluation de la strategic relative aux etablissements humains et au logement, en tenant

compte de tous les aspects pertinents;

b) Definir les objectifs en matiere d'etablissements humains et de logement;

c) Proceder a un examen specifique a chaque pays, le cas echeant;

d) Indiquer les options en matiere d'assistance technique et financiere.

Le Comite pr6paratoire a egalement souligne que la participation au niveau national devrait dire aussi large que

possible, impliquant tous les services du gouvernement, les notables, les hommes politiques nationaux et locaux,

les maires, les conseillers municipaux, la communaute universitaire et scientifique, les chefs des communautes

de base, les organisations communautaires et non gouvernementales, les milieux d'affaires et les specialistes des

etablissements humains.

21. S'agissant des preparatifs au niveau regional, il convient de noter que le Comite preparatoire a souligne

que les commissions regionales des Nations Unies avaient un role important a jouer dans le processus prepara

toire, au cours de la Conference elle-meme et au-dela. Les commissions regionales sont censees notamment :

"coordonner etfaciliter les activites regionales, y compris les reunions regionales, par un programme de travail

portant sur les deux prochaines annees; donner la possibility aux Etats membres qui disposent de moyens
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institutionnels. et financiers limites de participer efficacement au processus priparatoire et a la Conference;

assurer la liaison en vue de I 'e'tabUs'semehid 'un rapport regional sur I 'itatdes itablissements humains, faisant
ressortir les preoccupations communes a plusieurs secteurs oil pays

22. A l*6chelon mondial, le secretariat d'Habitat II a pour principale mission, outre la mise au point d'un

noyau d'indicateurs, d'organiser Passistance technique et de mobiliser les ressources financieres en vue de

l'e'laboration des rapports a diffSrents-niveaux. Plus pr6cise"ment, le'Comite" preparatoire a recommand6 que

"50% desfonds disponibles soient riparfis egalement entre les pays endiveloppement, et que les cridits restants

soient repartis entre ces pays en fonction de lews besoins suppUmentaires tels qu 'Us ressortent des facteurs

pertinents, sous reserve que soient prisent£s des plans appropri&s". Le Comite preparatoire a egalement recom

mande 1'organisation, durant Habitat II, d'une foire commerciale mondiale, mettant l'accent sur "des produits

et des services ecologiques appropri6s et peu couteux (utilisaht) des techniques ecologiques".
: -ft'. '..■

d) Proiet de declaration gen6rale de principes et d'engagements et proiet de structure'des

programmes et sous-programmes composant le plan d'action mondial

23. Le Comite" pr£paratoire, s'appuyant sur le rapport dii soiis-comite II, a egalement donne des directives

concernant reiaboration aussi bien du projet de declaration generate de principes et d'engagements que du projet

de plan d'action mondial pour Habitat II. D'embiee, il convient de noter que le Comite preparatoire a soulign6

que la declaration g6n6rale de principes et d'engagements ainsi que le Plan d'actidn mondial devraient s'inspirer

non seulement du chapitre et des passages du programme Action 21 relatifs aux e"tablissements humains ainsi

que des conclusions et decisions anterieures d'Habitat I, mais 6galement des documents pre"sente"s par les groupes

r6gionaux. A cet e"gard, a l'instar des declarations des autres regions, la Declaration des ministres africains

responsables des etablissements humains a ete versee aux documents officiels du Comite prepafatoire (document

AJCONF. 165/PC. 1/INF:6).

24. Dans ses directives au Secretaire general de la Conference, le Comite preparatoire a recommande'que

soient etiidies deiix types de principes, a savoir : A■'■ ■'

a) Des "principes' thematiques" : logement convenable en tant que droit foridamentalde l!hbmme;

acces a un logenierit sur et salubre; des etablissements humains salubres, s'urs et viables en tant que dfoitfonda-

mental de l'homme;

b) Des "principes op6rationnels" : mobilisation efficace et gestion rationnelle de toutes les

ressources disponibles; participation entiere de la population au processus d6cisionnel en vue de l'amenagement

durable des etablissements humains et du logement; cooperation international; renfbrcement des capacites.

25. S'agissant du plan d'action mondial, I'une des principles directives du Comite preparatoire au Secretaire

general de la Conference est que le Plan devrait s'inspirer des rapports et plans d'action nationaux ainsi que des

contributions des commissions regionales de l'ONU, des banques regionales et d'autres organisations compe-

tentes. Le Plan deyrait egalement foumir lesmoyens de mettre au point des arrangements institutionnels interna-

tionaux et orienter la formulation de politiques et de programmes efficaces en matiere de logement.

26. Le Comite preparatoire a souligne que les deux themes majeurs d'Habitat II seraient: "un logement con

venable pour tous" et "des etablissements humains viables dans un monde en pleine urbanisation", et que le

premier serait en tfite des grands programmes thematiques du Plan d'action mondial. Le Comite a egalement

recommande que les questions multisectorielles devant e"tre etudiees comprennent l'amenagement des etablisse

ments en ce qui concerne la decentralisation et la participation populaire, la lutte contre la pauvrete, la protection
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de l'environnement, la lutte contre les effets des catastrophes, les operations de secours et de reconstruction,

les. femmes, l'economie et l'emploi.urbains, les dimensions sociales et economiques de l'urbanisation et du

logement, reducation et le renforcement des capacitfis, I'6galit6 et les groupes vulnfirables, etc.

B. A L'6chelon regional

1. Septieme reunion du Comite regional intereouvernemental

mixte des etablissements humains et de renvironnement

Addis-Abeba. 29 mars - 2 avril 1993

27. A sa septieme reunion, le Comit6 regional intergouvernemental mixte des etablissements humains et de

l'environnement a 6galement adopts des recommandations sur les pr^paratifs d'Habitat II. Le Secretaire executif

de la CEA a et6 expressement invite a veiller a ce que le secretariat: a) participe activement au processus pr6-

paratoire d'Habitat II, du fait de sa connaissance intime de la situation des etablissements humains en Afrique;

b) coordonne les reunions preparatories regionales et sous-regionales destin£es a harmoniser dans le detail les

experiences, tendances, idees et orientations proposees en vue de faciliter le travail du Comite preparatoire; c)

eiabore la documentation necessaire, en tenant compte des conclusions et recommandations des reunions

regionales.

2. CinauanteThuitieme session ordinaire du Conseil des ministres

de reorganisation de Tunite africaine,

Le Caire. 21-26 iuin 1993

28. Le Conseil des ministres de l'Organisation de l'unite africaine, re"uni a sa cinquante-huitieme session

ordinaire, a adopte la resolution CM/Res.1469 (LVIII) sur Habitat II, dans laquelle il a, entre autres disposi

tions, demande au Secretaire general de l'OUA et au Secretaire executif de la CEA de prendre une part active

aux preparatifs de la Conference, pour faire en sorte que la position commune des pays africains soit prise en

compte lors de la Conference pr6vue en Turquie en 1996. Le Conseil a 6galement invite le Secretaire general

de POUA, en collaboration avec le Directeur executif du CNUEH et le Secretaire executif de la CEA, a aider

les pays africains a eiaborer un programme regional pratique a l'appui des etablissements humains, en particulier

au profit des refugies, des personnes deplanes et des victimes des catastrophes naturelles en Afrique.

3. Consultations entre la CEA et le CNUEH

Nairobi. 18 et 19 novembre 1993

29. La CEA et le CNUEH cooperent etroitement dans le cadre des activites preparatoires pour Habitat II.

Cette cooperation a 6t6 concrete au cours de consultations entre les deux organisations, tenues a Nairobi les

18 et 19 novembre 1993. C'est ainsi que la CEA a beneTicie d'un appui sous forme d'un d6tachement de

personnel pour une courte duree, en vue de l'eiaboration des documents destines aux reunions regionales sur

Habitat II. Une 6quipe speciale CNUEH/CEA a ete mise sur pied pour acceierer les activites preparatoires en

Afrique et pour eiaborer une strategie regionale en vue d'Habitat II. Ces dispositions ont ete approuvees par

les chefs de secretariat de la CEA et du CNUEH, au cours d'une reunion tenue a la fin du mois de novembre

1993 au siege de la CEA.
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4. Reunion spe"ciale des .ministres africains responsables des

etablissements humairis et reunion d'experts prdparatoire

-Nairobi. 28-30 mars 1994

30. Une reunion intergouvemementale d'experts ayant pour objet d'eiaborer une strategic et des me"canismes

pour une contribution effective de^'Afrique au processus preparatoire d'Habitat II a 6t€ organis6e a Nairobi,

en collaboration avec le CNUEH. Elle a 6t6 suivie d'une reunion speciale d'un jour des ministres africains

responsables des etablissements humains, qui se sont penche"s sur le processus preparatoire d'Habitat n. Trente-

six pays etaient repr£sentes a la reunion d'experts et 45 a la reunion ministerielle, qui a rassembie vingt

ministres, ministres d'Etat ou secretaires d'Etat. La CEA y a presents un document d'information et a assure"

le service technique des reunions.

31. Les ministres ont adopte" une declaration sur le processus preparatoire d'Habitat II. Cette declaration

definit les defis fondamentaux, les probtemes et caracteristiques des etablissements humains en Afrique, les

priorites de la region et les modalites du d6clenchement du processus preparatoire aux niveaux national, sous-

regional et regional.

IV. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

32. De ce qui precede, il ressort que les dispositions mises en place pour les consultations inter-

gouvernementales n'ont pas ete a la hauteur. Meme si, comme il aurait pu paraitre durant les phases initiales

des preparatifs, les questions urbaines ont recu une attention excessive, l'accent ne s'en est pas moins deplace

progressivement vers I'urbanisation, qui, en theorie comme en pratique, est \\€e aussi bien aux villes qu'aux

zones rurales. Ce consensus naissant est le fruit de consultation regionale adequate ainsi que de la volonte

commune de prendre en compte les circonstances particulieres de chaque pays et de chaque region.

33. Le processus preparatoire a egalement permis aux commissions r6gionales d'insister, par la voix de leurs

Etats membres respectifs, sur 1'importance des dimensions regionales des etablissements humains tant dans les

zones urbaines que dans les zones rurales. A cet egard et comme prece"demment indique a partir des rapports

des deux sous-comites du Comite pr6paratoire, les contributions des commissions regionales seraient requises

pour la preparation des differents rapports nationaux et regionaux et pour l'eiaboration du projet de declaration

gen6rale de principes et d'engagements et du projet de Plan d'action mondial.

34. Pour l'Afrique, le processus preparatoire a des incidences a un double niveau, national et regional. A

l'echelon national, il importe que les Etats membres se lancent des que possible dans le processus preparatoire,

comme recommande par le Comite preparatoire. Etant donne que les rapports nationaux doivent parvenir au

secretariat d'Habitat II au plus tard le ler d6cembre 1995, il serait souhaitable que les Etats membres prennent

contact avec le secretariat concernant l'assistance dont ils auraient eventuellement besoin. Plus pr6cis6ment, il

importe que les pays africains tirent pleinement parti des arrangements financiers recommand6s par le Comite

preparatoire et evoques au paragraphe 22 du present document. A cet 6gard, la CEA est disposee a apporter

le concours necessaire.

35. A l'echelon sous-regional, il est essentiel d'etablir des liens de communication efficaces entre le secre

tariat de la CEA et les Etats membres. Ces communications faciliteraient le suivi du processus preparatoire au

niveau national, la prestation des services consuttatifs eventuellement requis et l'eiaboration des rapports

regionaux traitant des problemes propres a plusieurs secteurs ou pays. Est tout aussi importante, la necessite

d'organiser des consultations intergouvernementales durant le processus preparatoire. Ces consultations

pourraient se tenir lors d'une reunion regionale des experts gouvemementaux charges de l'eiaboration des
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rapports nationaux. Cette reunion pourrait etre organised conjointement par le secretariat d'Habitat II et la CEA;

les deux secretariats 6tudieront les incidences financieres. Etant donn6 que la deuxieme session du Comit6

pre"paratoire est pr6vue du 24 avril au 5 mai 1995 a Nairobi, cette reunion consultative pourrait avoir lieu au

siege de la CEA en mars 1995.

36. Enfin, il importe que la Conference des ministres de la CEA ent£rine les conclusions de la premiere

session du Comite" pre"paratoire. II serait figalement souhaitable que la Commission invite ses Etats membres,

individuellement et collectivement, a entamer des prdparatifs concrets, comme recommande" plus haut.


